
La correspondance des comptes est une option qui permet de reclasser les comptes comptables
dans un comptes budgétaires cible.

Ce reclassement dans les comptes budgétaires permettra d'adopter la nomenclature (M22 bis).

 

Correspondance des
comptes

En cours de développement 

Revision #5 
Created 28 May 2026 12:13:43 by Emmanuel STRUSI 
Updated 28 May 2026 13:41:52 by Emmanuel STRUSI


